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L E  M A R K E T I N G  P O U R  L E S

AVOCATS

J U S Q U ' O Ù  P O U R R E Z - V O U S  A L L E R  ?



Vous avez pu avoir l’éclairage de vos pairs, notamment
via le le CNB qui a publié en 2020 un excellent
vadémécum sur la communication de l’avocat. 

Je vous propose ici un éclairage venant du régime
général des annonceurs.

Certes, comparaison n’est pas nécessairement raison.
Mais pour connaître vos limites et vos possibilités, vous
préférez vous référer à une pratique abondante de la
communication et du marketing constituée de
centaines de milliers de campagnes ou plutôt au
démarrage récent de quelques confrères et consœurs
qui eux-mêmes cherchent encore leurs limites ?

Ces limites étroites dans le marketing et la
communication sont-elles un mythe ou une réalité ? 
La profession est-elle bridée ou est-ce juste une
croyance ? 
Comment résistera-t-elle aux nouveaux entrants,
services en lignes à prix discount, IA et autres aspects
disruptifs de la "legaltech", si elle ne se défend pas à
armes égales ?

Introduction
LES AVOCATS ONT-ILS VRAIMENT 
UN REGIME SPECIAL EN TERMES 
DE MARKETING ?

https://nallis.fr/



Ce livre blanc vous apportera des éléments de réponse
en regardant vos spécificités du point de vue marketing
et pas uniquement du point de vue de l'ordre. Si vous
êtes convaincu(es), vous penserez marque lors de votre
prochaine campagne ! Et si vous êtes vraiment
convaincu(es), alors vous ferez appel à moi pour vous
accompagner dans la mise en place de vos stratégies de
croissance.

Posons d’abord le contexte.

Si l’on en croit le Xerfi (la référence incontournable des
études sectorielles depuis 40 ans), des cabinets d’affaire
se tournent vers des "business models" orientés conseil
en management et en stratégie pour compléter l’offre
juridique. Selon la même source, la concurrence intense
et les services juridiques à bas coûts, créent également
un vrai besoin de différenciation. 

C’est dans ce contexte, véritablement une stratégie de
marque qu’il faudra mettre en place pour exister. Ce que
les professionnels du marketing nomment  le 
 positionnement va bientôt devenir une préoccupation
essentielle pour pérenniser les cabinets, petits ou gros.

Une des bases du marketing aujourd’hui est faire croire à
un client qu’il est unique et que sa profession
particulière nécessite un traitement particulier. C’est de
bonne guerre, mais c'est limitatif. Si vous faites comme
les autres cabinets, vous serez en retard sur la
concurrence plus commerciale. 

Pourquoi ce livre ?
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"En route vers une stratégie de marque"
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Ces dernières années, la profession d’Avocat a rejoint les
règles générales, même si nombre de croyances
limitantes et de craintes subsistent.

Il est bien normal qu’en qualité d’Avocat, vous soyez plus
attentif au droit que les autres professions. Mais à bien
regarder, vos droits et obligations en matière de
marketing et de communication sont aujourd’hui
sensiblement les mêmes que ceux des autres acteurs de
l’économie. ceux-là même dont vous n'oseriez pas vous
inspirer pour une campagne ! La représentation de votre
territoire marketing est plus restrictive que celle des
autres annonceurs.
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Je vais essayer d’ouvrir des horizons à travers ces
quelques lignes cela devrait vous intéresser.

De l'ordre, également 
dans les idées !
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Si vous pensez toujours que le régime des avocats est
spécialement restrictif en marketing et publicité, c’est
que vous ne connaissez pas nécessairement la réalité
des autres annonceurs !

En clair, en dehors du port de la robe dans une publicité,
l’envoi de sms et de quelques restrictions sur l’emploi de
la notion et du terme de spécialiste, il n’y a rien dans les
règles "dictées" par l'ordre qui concerne vraiment
uniquement la profession d’Avocat. On y retrouve
simplement les principes généraux qui régissent la
publicité telle qu'elle devrait être.

Par exemple, l’interdiction d’user de l’image d’un titre ou
de la détourner pour en faire autre chose n’est pas une
réelle exclusivité, elle concerne tous les titres et
habilitations, Médecins, Kinés, Infirmiers etc.

Dans le vadémécum précédemment cité du CNB (p 27)
est mentionnée la possibilité pour un avocat de diffuser
une publicité au dos d’un ticket de caisse de
supermarché (CNB, Comm. RU, avis n° 2018-019 du 13
avril 2018). 

Je pense que à moins de vouloir faire homme sandwich
dans la rue devant votre cabinet, vous aurez largement
le choix des moyens marketing les plus efficaces !

AVOCAT OU PAS, 
MEME COMBAT !
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Avocats ou pas, 
même combat !



Voyons si vous le voulez bien d'autres règles que vous
pensiez peut-être réservées à votre pratique en partant
de l’article 10 du RIN qui cadre la communication des
avocats. 

Les limitations sur les notions de spécialiste que j’ai
évoquées (liées à des certifications) et de domaine
d’activités dominantes pour le cabinet ne sont ni
vraiment spécifiques ni vraiment pénalisantes. 
En effet, en termes de marketing tout bon professionnel
va vous inciter à justement mettre en avant un aspect de
votre pratique et un seul pour vous positionner plus
facilement dans l’esprit des justiciables. 

Quand on évoque Éric Dupond-Moretti, on pense droit
pénal, quand on pense à Jacques Vergès, on pense
controverse et défense des tyrans, et si l'on cite Gisèle
Halimi, les justiciables qui ont un minimum de culture
penseront féminisme. Le positionnement : une
personne, une marque et son territoire de prédilection.
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Je vous passe la distinction entre l’information
professionnelle de la corporation et la publicité
personnelle de l’Avocat qui n’est ni équivoque, ni
limitative, ni spécifique. Votre garagiste ou votre
boulanger n’a pas plus que vous le droit d’engager sa
profession dans son intérêt exclusif sans basculer dans
la publicité mensongère.

Il en sera de même sur les nuances entre caractère
informatif et promotionnel de vos communications.
Votre revendeur électroménager et votre fromager ont
également des obligations d'information différentes
lorsqu’ils se font une carte de visite et lorsqu’ils créent
leurs enseignes ou une campagne d’affichage.

Comme vous, tout annonceur doit veiller au respect des
principes essentiels de sa profession. Toute publicité
mensongère ou trompeuse est évidemment prohibée
pour tout le monde. 
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Si toute mention dénigrante pour un concurrent est
prohibée pour l’ensemble des annonceurs en France, la
publicité comparative, elle est en revanche tout à fait
autorisée par le régime général et pas pour votre
profession.  Toutefois, pour être autorisée, elle doit être
objective et vérifiable, ce qui explique qu’elle soit si peu
utilisée ! 

Sur la pratique de la comparaison, le métier semble donc
avoir une spécificité. En réalité, elle ne fait pas sens. 
En effet, la publicité comparative n’est utile et "possible"
dans le "régime général" non seulement si elle repose sur
un élément objectif mais de surcroît, si elle se réfère à
des concurrents de notoriété équivalente. Ce second
point n'est pas directement formulé dans les textes de
références, mais dans le cas contraire, le parasitisme
est évident et la jurisprudence le démontre.

Aussi, en dehors de quelques distributeurs qui tentent
de temps en temps des "Leclerc" moins cher que
"Carrefour" sur le jambon de Parme, blabla, sans
dénigrement il y a peu d’intérêt à faire du comparatif sur
du média mainstream. 

Si on ne laisse à la publicité que l’objectivité et la réalité,
alors autant l’interdire. HG Wells en a donné une
définition des plus justes : « La publicité, c'est le
mensonge légalisé. ». Même si l’ordre vous y autorisait
franchement, imaginez-vous afficher sur des colonnes
Morris, Maître X, 30% moins cher que Maître Y du 1 au 30
juin sur les divorces ? En dehors d’une communication
sur les tarifs ou le nombre de dossiers traités, quels
éléments pourraient être objectifs et donc répondre au
cadre général de la publicité comparative ? 
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"La publicité, c'est le mensonge légalisé"
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Notons que la notion de spécialiste est comparative par
essence, mais autorisée sous réserve de votre pratique
et de certifications. 

De même, toute mention susceptible de créer dans
l’esprit du public l’apparence d’une structure d’exercice
qui ne serait pas réelle… vous est interdite mais relève
dans le régime général de l’escroquerie et les obligations
de publier les SIRET, coordonnées etc. sont également
omniprésentes pour toutes les entreprises de France,
du devis au site Web, là non-plus, rien de bien
spécifique.

Reste enfin l’obligation déclarative d'indiquer à l’ordre la
création de votre site ou des modifications
substantielles etc…. mais sans en attendre
d'autorisation ou de jugement, ce n’est qu’une simple
formalité, finalement bien peu de chose.
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Dans les faits, l'avocat peut aujourd’hui recourir à la 
publicité par voie de tracts, affiches, films, radio ou à la 
télévision et dans les moyens digitaux et entrer de 
plain pieds dans une ère marketing.
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Avec le digital se posent pourtant de vraies questions,
lorsqu’un cabinet fait une campagne Google Ads, pour
attirer des clics ou des appels, sur quelles requêtes se
positionne-t-il ?

Il n’en sait probablement rien, c’est l’algorithme de
Google qui va le faire. Peut-être le fera-t-il sur le nom
d’un confrère plus connu ou peut-être que le prestataire
qui gère la campagne se positionnera volontairement
sur le nom d’une consœur à laquelle il veut « piquer »
une clientèle potentielle… pour faire du chiffre.

De même, j'imagine que vos avis sur Google vous
importent ? Vous n’êtes pas à l'abri des clients de vos
adversaires qui par rancœur vont vous "allumer" parce
que vous avez remporté une affaire.

Que ferez-vous alors ? 
Vous ferez appel à une agence d' "e réputation" qui va
faire la seule chose possible, noyer les avis au milieu
d’avis bidons… Parce que si vous comptez sur Google ou
sur les réseaux sociaux pour arbitrer et limiter la
critique sous prétexte qu'elle est injuste et de mauvaise
foi, vous risquez de garder vos commentaires
d’apparence objective et votre notation à une étoile
pendant quelques années. Quelquefois le moteur réagit,
mais c'est sans garantie. Un conseil : si cela vous arrive,
évitez l’agence et demandez à vos amis de vous mettre
de bons avis, ça coûte moins cher, c'est tout aussi
discutable mais le résultat est le même !

LES VRAIES QUESTIONS 
DU DIGITAL

https://nallis.fr/
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Quand vous commencerez à communiquer pour survivre
sur les réseaux sociaux, pensez-vous réellement que
vous allez faire des milliers de vues et d’engagement en
publiant un article intéressant sans basculer dans le
"clickbaiting" que nous traduirons par racolage (souvent
traduit par "putaclic") ?

Derrière il y aura des bots (automates de prospection et
de publications) et des pods (groupe de comptes) qui vont
simuler des interactions pour éveiller l’algorithme et faire
émerger vos publications, sinon elles iront mourir au fin
fond d’un serveur de l’Aveyron ! (contre lequel je n’ai rien
notez bien). 

Dans les faits, vous ne pourrez jamais remporter de
batailles contre les nouveaux entrants si vous leur laissez
le monopole d'utilisation des armes commerciales, des
automations, du Growth Hacking etc. ! 
Alors que faire ? Dans un monde ou vous pouvez acheter
pour quelques euros un logiciel pour nuire au
référencement des concurrents dans un parfait
anonymat, êtes vous vraiment armés pour cette bataille ?

Bienvenue dans la Jungle !

Si vous voulez un guide pour du marketing numérique
efficace et éthique, nous pouvons prendre rendez-vous
sur mon site pour échanger en visio ou en principe en
cliquant ici ...
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